
Spécialité Nom Téléphone 

 

MEDECINS 

GENERALISTES 

 

Groupe Médical De L'Astarac 

- MIRANDE 
05 32 11 14 90 

Groupe médical Astarac Santé 

- TRIE SUR BAISE 
05 62 35 50 34 

Groupe médical de MIELAN 05 62 67 51 57 

 

 

AMBULANCIERS 

 

Bazerque MIRANDE 05 62 66 67 12 

Lasserre Zoï MIRANDE 05 62 66 64 98 

Ambulances des étoiles TRIE 

SUR BAISE 
05 62 38 30 00 

 

PHARMACIES 

 

Mirande Pyrénées MIRANDE 05 62 66 63 77 

Pharmacie d’Astarac 

MIRANDE 
05 62 66 50 31 

Pharmacie du Village 

MIELAN 
05 62 67 50 33 

INFIRMIERS 

 

Cabinets infirmiers de 

MIRANDE 

05 62 66 76 23 

05 62 66 71 75 

05 62 66 81 79 

05 62 66 58 08 

Cabinet infirmier de MIELAN 05 62 67 54 72 

 

HOPITAUX 

GENERAUX 

Centre hospitalier d’AUCH 05 62 61 32 32  

Centre hospitalier de Bigorre - 

TARBES 
05 62 51 51 51 

URGENCES 

OPHTALMIQUES 

Centre hospitalier de 

LANNEMEZAN 
05 62 99 55 55 

Centre hospitalier de Bigorre - 

TARBES 
05 62 51 51 51 

 

Commune de 

**** 

DICRIM simplifié 

Document d'Information Communal 
sur les RIsques Majeurs 

 

**** 
 
 
 
 
 

 
 

Mairie 

Téléphone 05 62 66 60 98 (Mairie) 
06 74 30 87 88 (Mme Le Maire) 

Mail ponsampere.mairie@wanadoo.fr 

Horaires 
d'ouverture 

Mardi de 13H45 
 à 17H45 

Ponsanais, Ponsanaises, 

La commune a élaboré son Plan Communal de Sauvegarde (PCS) conformément à la 

réglementation en vigueur, pour organiser l'action des services communaux et des habitants en cas 

de problèmes.                           

Puisse ce document vous permettre de bien mesurer les types de risques qui nous entourent, et de 

mieux les appréhender pour y faire face. La sécurité civile est l'affaire de TOUS, et chacun doit être 

acteur de sa sécurité et de celles des autres. 

Pour votre sécurité, conservez ce fascicule. 

      Le Maire, Laurence SORIANO 

Numéros d’urgence : 

SAMU : 15 

Gendarmerie : 17 

Pompiers : 18 

Urgence 

européenne : 112 

 



VOS RESPONSABLES DE ZONE SONT 
 

Zone 1 : 
SORIANO Laurence           LACOSTE Virginie 
06 74 30 87 88                    06 07 41 27 58 
Zone 2 : 
JUGUES Philippe                LANUSSE Thierry  
06 80 89 41 80                    06 74 16 02 63 
Zone 3 : 
LOURTIES Patricia             ALENDA René  
06 75 40 73 36                   06 24 70 42 89 
Zone 4 :  
PIQUE Fabienne                REBOURS Marie-Agnès  
06 86 91 55 99                   06 48 35 03 40 
 
 

 

Ce sont les personnes qui vous préviendront en cas 

de risques majeurs et que vous pouvez contacter 

en cas de problèmes majeurs 

Incendie : 
- Appeler le 18 en précisant le lieu 

et si possible l’origine de 
l’incendie 

- Boucher toutes les entrées d’air 
et arrêter ventilations et 
climatisations 

- Couper le gaz et l’électricité 
 

 Canicule : 
- Boire de l’eau abondamment 

avant d’avoir soif 
- Eviter les activités intenses à 

l’extérieur 
- Rester à l’ombre aux heures 

chaudes de la journée 

Tempête : 
- Ranger ou fixer les objets 

susceptibles d’être endommagés 
et de provoquer des blessures 

- Fermer les ouvertures 
- Limiter les déplacements 
- Ne pas intervenir sur les toitures 

- Ne pas toucher à des fils 
électriques tombés 

Epidémie/Pandémie : 
- Se laver régulièrement les 

mains avec du savon 
- S’essuyer avec une serviette à 

usage unique 
- Tousser ou éternuer dans un 

mouchoir en papier ou dans 
son coude 

- Aérer régulièrement les 
pièces 

- Limiter les déplacements et 
respecter les règles de 
confinement mises en place 

- Respecter le protocole 
sanitaire mis en place 

Radioactivité : 
- Se mettre à l’intérieur et 

boucher les entrées d’air 
- Couper la VMC 
- Eviter les déplacements, en 

particulier ne pas aller 
cherche ses enfants à l’école, 
ils sont pris en charge 

 

 

 

TITANOBEL : 
- Etre à l’écoute du signal 

d’alerte (3 fois 1 minute et 41 
secondes espacé de 5 
secondes) 

- Rester ou rentrer dans le local 
le plus proche 

- Fermer les portes et les volets 
- Ouvrir les fenêtres 
- Se mettre à l’écoute de France 

Inter (96.8 Mhz) et France Info 
Gers (105.6 Mhz) pour 
connaitre les consignes de 
sécurité 

- Si le risque d’explosion n’est 
pas imminent, l’évacuation 
pourrait être ordonnée : la 
population sera avertie de la 
conduite à tenir via les 
autorités 

- Attendre la fin de l’alerte 
(signal continu de 30 
secondes) 

Transport des matières dangereuses : 
- Donner l’alerte en étant le 

plus précis possible sur le lieu 
- Se mettre à l’intérieur et 

boucher les entrées d’air 
- Couper le gaz et l’électricité 
- Ne pas allumer de flammes 
- Ne pas aller chercher les 

enfants à l’école, ils seront 
pris en charge 

Dysfonctionnement du réseau de 
distribution d’eau potable : 

- Ne plus consommer l’eau du 
réseau 

- Ne pas se baigner 
- Ne pas donner à boire l’eau 

du réseau aux animaux 
 

 

 

 

 

Séisme : 
- Se mettre près d’un mur porteur 

ou sous des meubles solides 
- S’éloigner des fenêtres 
- Ne pas rester sous des éléments 

qui  peuvent s’effondrer 
- Se protéger la tête avec les bras 
- Ne pas allumer de flammes 
Ne pas aller chercher les enfants à 

l’école ; ils sont pris en charge 

 


